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travail, emploi et santé : établissements publics
Question écrite n° 129859

Texte de la question

M. Patrick Braouezec interroge Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur la décision prise par
l'État de se désengager du financement de la subvention du fonctionnement de l'Institut de formation aux
carrières administratives sanitaires et sociales (IFCASS) de façon à laisser aux seuls conseils régionaux la
charge financière de cet Institut. L'IFCASS garantit aux personnes suivant les formations un taux d'insertion de
74 % aussi bien en Haute-Normandie que dans les départements d'outre-mer. Dès lors prendre cette décision
est un acte politique grave au regard des besoins en formation et en insertion dans ces régions : 61,2 % de taux
de chômage en Martinique, 55,7 % en Guadeloupe, 61,3 % à La Réunion... Une fois de plus ce seront les
jeunes de 18 à 25 ans, les femmes, les personnes les moins diplômées qui seront les plus touchés par cette
mesure, qui, si elle est confirmée, obligera l'IFCASS à interrompre les formations et à fermer ses locaux dans
l'année 2014. En conclusion, il aimerait savoir ce que le Gouvernement compte faire, alors que les populations
les plus marginalisées sont encore plus précarisées dans le contexte de la crise économico-financière, pour que
l'IFCASS continue sa mission de professionnalisation et d'insertion.
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